
Séance extraordinaire du conseil municipal de Bois-Franc, tenue le 
mardi 26 juin 2012, à compter de 18 h 30, au Centre communautaire 
Donat Hubert de Bois-Franc. 

Sont présents : M. Conrad Hubert  Mme Michelle Payette 
      Mme Julie Jolivette M. Marcel Lafontaine
      M. Philippe St-Jacques 
 
 Était absent : M. Denis Pilon 
 
formant quorum sous la présidence du maire, M. Armand Hubert. 

Mme Annie Pelletier, directrice générale de la municipalité de Bois-
Franc, occupe le siège de secrétaire. 

OUVERTURE DE LA SÉANCE 

2012-RAG-4834 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Le conseiller Marcel Lafontaine, appuyé par le conseiller Philippe St-
Jacques, propose et il est unanimement résolu d’adopter l’ordre du 
jour. 

Adoptée. 

 
2012-RAG-4835 DÉCISION FINALE CONCERNANT LE SERVICE D’INCENDIE 
 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Maniwaki a besoin d’une réponse 
immédiatement concernant le service d’incendie dû au fait qu’ils 
doivent faire l’achat d’un camion-citerne afin d’être conforme; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’achat doit se faire maintenant, car la livraison 
du camion-citerne peut prendre plusieurs mois; 
 
EN CONSÉQUENCE, le conseiller Philippe St-Jacques, appuyé par le 
conseiller Marcel Lafontaine propose et il est unanimement résolu 
de dire à la Ville de Maniwaki que nous sommes prêts à signer une 
entente avec eux si les points suivants y sont inclus : 
 
 - Nous devons avoir le chiffre final incluant la déduction 
  de Kitigan Zibi; 
 
 - la Ville de Maniwaki doit s’occuper du SSI limitrophe; 
 
 - un contrat de 5 ans sans augmentation substantielle; 
 
 - il doit être indiqué au contrat que le 1/3 du camion 
  nous appartient; 
 
 - et finalement, il doit être indiqué que le montant final 
  comprend tout, incluant les réparations et autres sur 
  le camion. 
 

Adoptée. 
 
 



2012-RAG-4836 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

La conseillère Julie Jolivette, appuyée par la conseillère Michelle 
Payette, propose et il est unanimement résolu que la présente 
séance soit levée. 

Adoptée. 
 
 

____________________________       ________________________________________ 
    Armand Hubert, maire Annie Pelletier, directrice  générale 


